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(54) Dispositif de détente pour alimentation en gaz respirable d’un plongeur

(57) Dispositif de détente pour l’alimentation en gaz
respirable, d’un plongeur, comprenant un boîtier (1) in-
corporant, entre un orifice d’entrée (21) pour le gaz d’ali-
mentation et un orifice de sortie (2) du gaz en vue de sa
respiration, un mécanisme (3) à clapet de détente, le
boîtier (1) comprenant en outre un orifice d’expiration
muni d’une soupape (4) d’expiration pour permettre l’éva-
cuation des gaz d’expiration vers l’extérieur, le dispositif
comprenant un déflecteur (5) guidant le gaz expiré entre
une première extrémité reliée à la soupape d’expiration

(4) et une seconde extrémité (15) située dans une zone
déterminée extérieure au boîtier (1), le gaz étant ache-
miné à l’orifice d’entrée (21) via un tuyau (6) connectable
à une source de gaz sous pression caractérisé en ce que
l’orifice d’expiration muni d’une soupape (4) est situé sen-
siblement à proximité d’une extrémité inférieure du boî-
tier (1) et en ce que le déflecteur (5) a une forme générale
tubulaire, la seconde extrémité (15) du déflecteur (5)
étant ouverte et formant une sortie pour le gaz expiré
située concentriquement autour d’une partie du tuyau (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
détente pour l’alimentation en gaz respirable d’un plon-
geur.
[0002] L’invention concerne notamment le domaine
des soupapes à la demande pour systèmes d’alimenta-
tion en gaz respirable de plongeurs.
[0003] L’invention concerne plus particulièrement un
dispositif de détente pour l’alimentation en gaz respira-
ble, d’un plongeur, comprenant un boîtier incorporant,
entre un orifice d’entrée pour le gaz d’alimentation et un
orifice de sortie du gaz en vue de sa respiration, un mé-
canisme à clapet de détente, le boîtier comprenant en
outre un orifice d’expiration muni d’une soupape d’expi-
ration pour permettre l’évacuation des gaz d’expiration
vers l’extérieur, le dispositif comprenant un déflecteur
guidant le gaz expiré entre une première extrémité reliée
à la soupape d’expiration et une seconde extrémité si-
tuée dans une zone déterminée extérieure au boîtier, le
gaz étant acheminé à l’orifice d’entrée via un tuyau con-
nectable à une source de gaz sous pression.
[0004] Les détendeurs de gaz respirables sous pres-
sion destinés à la plongée sous-marine comprennent un
dispositif appelé communément « soupape à la
demande » qui délivre au plongeur une quantité de gaz
respirable lors d’un appel inspiratoire.
[0005] La soupape à la demande est la partie du dé-
tendeur que le plongeur tient en bouche et qui délivre de
l’air au plongeur selon ses appels inspiratoires.
[0006] Les soupapes à la demande sont classique-
ment munies d’une soupape d’expiration qui permet au
plongeur d’expirer. La soupape d’expiration est généra-
lement une pièce en élastomère fixée sur le corps du
boîtier de la soupape à la demande. La soupape d’expi-
ration est une pièce souple et fragile qui est généralement
protégée par un déflecteur comportant une ou plusieurs
ouvertures pour évacuer le gaz expiré. Ce déflecteur per-
met également de déporter les bulles expirées hors du
champ de vision du plongeur.
[0007] Un but de la présente invention est de proposer
un dispositif de détente pour l’alimentation en gaz respi-
rable, notamment pour un embout buccal de plongeur
ayant un fonctionnement amélioré par rapport à l’art an-
térieur et ayant en particulier une structure de déflecteur
des gaz d’expiration améliorée.
[0008] A cette fin, le dispositif de détente pour l’alimen-
tation en gaz respirable selon l’invention, par ailleurs con-
forme à la définition générique qu’en donne le préambule
ci-dessus, est essentiellement caractérisé en ce l’orifice
d’expiration muni d’une soupape est situé sensiblement
à proximité d’une extrémité inférieure du boîtier et en ce
que le déflecteur a une forme générale tubulaire, la se-
conde extrémité du déflecteur étant ouverte et formant
une sortie pour le gaz expiré située concentriquement
autour d’une partie du tuyau.
[0009] Par ailleurs, des modes de réalisation de l’in-
vention peuvent comporter l’une ou plusieurs des carac-

téristiques suivantes :

- le tuyau est connecté au boîtier au niveau de l’orifice
d’entrée via des moyens de liaison en matériau con-
ducteur de la chaleur, par exemple métallique, et en
ce que lesdits moyens de liaison sont situés à l’inté-
rieur de la portion du déflecteur concentrique au
tuyau,

- l’orifice de sortie de gaz est situé sensiblement à
proximité d’une extrémité supérieure du boîtier,

- l’orifice d’entrée est situé sensiblement au niveau
d’une première extrémité latérale médiane du boî-
tier,

- le boîtier comporte une face arrière tournée vers l’uti-
lisateur en position d’utilisation et une face avant dis-
posée à l’opposé à la face avant et en ce que la
seconde extrémité du déflecteur est légèrement cin-
trée vers le haut et l’arrière,

- le dispositif comporte l’un au moins des organes
parmi : un organe de contrôle du débit de gaz admis
à l’orifice de sortie et un organe de contrôle de l’effort
nécessaire à l’ouverture du clapet de détente, et en
ce qu’au moins un élément de commande actionna-
ble manuellement fait saillie au niveau d’une secon-
de extrémité latérale du boîtier, ledit élément de com-
mande étant apte à commander l’un ou les organes
de contrôle, et en ce que la seconde extrémité du
déflecteur fait saillie à partir d’une première extrémité
latérale du boîtier située de façon opposée à élément
de commande.

- la seconde extrémité du déflecteur comporte une
ouverture unique située selon l’axe longitudinal du
déflecteur tubulaire, l’ouverture ayant un diamètre
sensiblement égal au diamètre intérieur de la portion
tubulaire.

[0010] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description ci-après, faite en réfé-
rence aux figures dans lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
exemple de réalisation d’un dispositif de détente
pour l’alimentation en gaz respiratoire d’un plongeur
selon l’invention,

- la figure 2 représente une vue schématique et sim-
plifiée du dispositif de la figure 1 illustrant sa structure
et son fonctionnement,

- la figure 3 représente une vue de côté schématique
du dispositif selon la direction C de la figure 2.

[0011] En se référant aux figures 1 à 3, le dispositif
d’alimentation en gaz respirable comprend un boîtier 1
pourvu d’un orifice d’entrée 21 pour le gaz d’alimentation
sous pression. Le gaz d’alimentation est acheminé, par
exemple, à partir d’une bouteille sous pression via tuyau
6 dont l’extrémité est munie d’un système 7 de con-
nexion, par exemple métallique, venant par exemple se
visser dans le boîtier 1 et plus particulièrement au mé-
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canisme de détente du gaz provenant de la bouteille.
[0012] Comme représenté, l’orifice d’entrée 21 peut
être situé au niveau d’une première extrémité latérale et
médiane du boîtier 1.
[0013] Le boîtier 1 comporte également un orifice de
sortie 2 du gaz destiné à être relié à l’appareil respiratoire
du plongeur via un embout buccal 8. L’orifice 2 de sortie
de gaz est situé de préférence dans la partie supérieure
du boîtier 1 et à proximité de la face arrière dudit boîtier
(face tournée vers l’utilisateur en configuration d’utilisa-
tion).
[0014] Entre l’orifice d’entrée 21 et l’orifice de sortie 2,
le dispositif comporte un système à clapet de détente 3
connu en soi et schématisé par soucis de simplification
par un corps cylindrique horizontal. Un exemple non li-
mitatif de système à clapet de détente connu est décrit
dans le document EP 0 512 887. Bien entendu, tout autre
mécanisme de détente équivalent peut être envisagé.
[0015] Le système à clapet de détente 3 peut compor-
ter un organe de contrôle (non représenté) du débit de
gaz admis à l’orifice de sortie et/ou un organe de contrôle
(également non représenté) de l’effort nécessaire à
l’ouverture du clapet de détente. Le ou les organes de
contrôle (débit et/ou effort d’ouverture) peuvent être com-
mandés par un ou plusieurs éléments 9 de commande
actionnable manuellement. Par exemple, un tel élément
de commande 9 comprenant une molette rotative peut
faire saillie latéralement sur un côté du boîtier 1.
[0016] Le boîtier 1 comprend en outre un orifice d’ex-
piration muni d’une soupape 4 d’expiration pour permet-
tre l’évacuation des gaz d’expiration vers l’extérieur.
[0017] L’orifice d’expiration muni de la soupape 4 d’ex-
piration est situé de préférence sensiblement à proximité
d’une extrémité inférieure du boîtier 1, du côté arrière
(vers l’utilisateur).
[0018] Le dispositif comporte également un déflecteur
5 guidant le gaz expiré entre une première extrémité re-
liée à la soupape d’expiration 4 et une seconde extrémité
15 située dans une zone déterminée extérieure au boîtier
1. Le déflecteur 5 peut être monobloc avec le boîtier 1
ou rapporté sur ce dernier.
[0019] Le déflecteur 5 s’étend sous une forme géné-
rale tubulaire depuis la soupape 4 d’expiration jusqu’à
l’extrémité du tuyau 6 d’amenée de gaz respirable. Ainsi,
juste après la soupape 4 d’expiration, le déflecteur 5 peut
comporter une portion amont 115 située à l’arrière du
boîtier 1 (côté utilisateur). Selon une caractéristique
avantageuse, le déflecteur 5 déflecteur s’étend ensuite
concentriquement autour du tuyau 6, l’élément de liaison
7 du tuyau au boîtier 1 étant situé à l’intérieur dudit dé-
flecteur 5 tubulaire.
[0020] Par exemple, le déflecteur 5 tubulaire a un dia-
mètre compris entre 3 et 5 cm, et notamment au niveau
de son extrémité ouverte. De préférence également, la
seconde extrémité 15 du déflecteur 5 est située à une
distance de l’axe du boîtier 1 comprise entre 6 et 10 cm.
[0021] De même, l’extrémité terminale du déflecteur 5
peut être légèrement cintrée vers le haut (par rapport à

l’utilisateur) et l’arrière (vers l’utilisateur).
[0022] Le trajet du gaz expiré a été symbolisé par une
flèche G à la figure 2. Le gaz expiré entre dans le boîtier
1 en partie supérieure par l’orifice 2 de sortie puis che-
mine autour du mécanisme 3 à clapet de détente avant
de ressortir du boîtier 1 par la soupape 4 d’expiration
inférieure. Après le passage de la soupape 4 d’expiration,
le gaz est guidé dans le déflecteur 5 et en sort par l’orifice
15 unique d’extrémité 15. De préférence, le trajet de gaz
est sensiblement rectiligne dans le déflecteur 5 (légère-
ment cintré). Le déflecteur 5 guide le gaz sur une distance
plus grande que les systèmes connus.
[0023] La demanderesse a constaté que le dispositif
selon l’invention, tout en étant de structure simple et peu
volumineuse, permet un meilleur dégagement des bulles
du champ de vision du plongeur que dans les systèmes
de l’art antérieur.
[0024] Par ailleurs, le dispositif selon l’invention assure
une meilleure circulation de gaz expirés entre l’orifice de
sortie 2 et l’environnement extérieur (moins de turbulen-
ce et de pertes de charge).
[0025] Enfin, le flux de gaz expiré est guidé pour
échanger thermiquement avec le mécanisme de détente
et la partie métallique 7 de montage du tuyau 6. Le gaz
expiré, qui provient des bronches du plongeur est relati-
vement chaud et de ce fait réchauffe le corps du méca-
nisme 3 de la soupape à la demande et également le
raccord 7 du tuyau 6. La soupape à la demande a en
effet tendance à se refroidir pendant la phase d’inspira-
tion due à la détente du gaz. Ce chemin de gaz selon
l’invention favorise une meilleure évacuation des frigo-
ries produites pendant la détente du gaz durant la phase
d’inspiration.

Revendications

1. Dispositif de détente pour l’alimentation en gaz res-
pirable, d’un plongeur, comprenant un boîtier (1) in-
corporant, entre un orifice d’entrée (21) pour le gaz
d’alimentation et un orifice de sortie (2) du gaz en
vue de sa respiration, un mécanisme (3) à clapet de
détente, le boîtier (1) comprenant en outre un orifice
d’expiration muni d’une soupape (4) d’expiration
pour permettre l’évacuation des gaz d’expiration
vers l’extérieur, le dispositif comprenant un déflec-
teur (5) guidant le gaz expiré entre une première
extrémité reliée à la soupape d’expiration (4) et une
seconde extrémité (15) située dans une zone déter-
minée extérieure au boîtier (1), le gaz étant achemi-
né à l’orifice d’entrée (21) via un tuyau (6) connec-
table à une source de gaz sous pression caractérisé
en ce que l’orifice d’expiration muni d’une soupape
(4) est situé sensiblement à proximité d’une extré-
mité inférieure du boîtier (1) et en ce que le déflec-
teur (5) a une forme générale tubulaire, la seconde
extrémité (15) du déflecteur (5) étant ouverte et for-
mant une sortie pour le gaz expiré située concentri-
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quement autour d’une partie du tuyau (6).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le tuyau (6) est connecté au boîtier (1) au
niveau de l’orifice d’entrée (21) via des moyens de
liaison (7) en matériau conducteur de la chaleur, par
exemple métallique, et en ce que lesdits moyens de
liaison (7) sont situés à l’intérieur de la portion du
déflecteur concentrique au tuyau (6).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’orifice (2) de sortie de gaz est situé sen-
siblement à proximité d’une extrémité supérieure du
boîtier (1).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’orifice d’entrée (21)
est situé sensiblement au niveau d’une première ex-
trémité latérale médiane du boîtier (1).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le boîtier (1) comporte
une face arrière tournée vers l’utilisateur en position
d’utilisation et une face avant disposée à l’opposé à
la face avant et en ce que la seconde extrémité du
déflecteur (5) est légèrement cintrée vers le haut et
l’arrière.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que le dispositif comporte
l’un au moins des organes parmi : un organe de con-
trôle du débit de gaz admis à l’orifice de sortie et un
organe de contrôle de l’effort nécessaire à l’ouver-
ture du clapet de détente, et en ce qu’au moins un
élément (9) de commande actionnable manuelle-
ment fait saillie au niveau d’une seconde extrémité
latérale du boîtier (1), ledit élément (9) de commande
étant apte à commander l’un ou les organes de con-
trôle, et en ce que la seconde extrémité (15) du dé-
flecteur (5) fait saillie à partir d’une première extré-
mité latérale du boîtier (1) située de façon opposée
à élément (9) de commande.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la seconde extrémité
(15) du déflecteur (5) comporte une ouverture unique
située selon l’axe longitudinal du déflecteur (5) tu-
bulaire, l’ouverture ayant un diamètre sensiblement
égal au diamètre intérieur de la portion tubulaire.
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